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A la mutuelle, que la vie est belle !

• F. Falez, MD, PhD,

• Président de l’ASMA.

• ULB

Quand on est « sur » la mutuelle …

1. … on continue « à toucher » son salaire.

2. … on touche 60% de son salaire.

3. … on touche au maximum 60% de son salaire

4. … on est sûr de gagner plus que le seuil de pauvreté.

5. … on ne touche plus rien du tout.
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Quand on est « sur » la mutuelle

• On s’appauvrit

• Perte de revenus importante

• Indemnisation moyenne d’une ouvrière = seuil de 

pauvreté.

• Indemnisation maximale (revenu brut avant impôts): 

• Avec charge de famille: 2.055€

• Isolé: 1.739€

• Cohabitant: 1.264€
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Quand on est « sur » la mutuelle

• On s’appauvrit

• Dégradation de la santé psychique

• Dégradation de la qualité de vie relationnelle

• Risque de pauvreté (dimensions)

• Financière

• Santé et coûts reliés

• Participation sociale (stigmatisation) et accessibilité 
aux services sociaux.

A la mutuelle, que la vie est belle


